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n° 274 942 du 30 juin 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MANDELBLAT

Boulevard Auguste Reyers 41/8

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 04 mars 2022 par X., qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 janvier 2022.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 13 mai 2022 convoquant les parties à l’audience du 10 juin 2022.

Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. MANDELBLAT, avocat, et Mme

Y. KANZI, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, né le […] à Ndoungue, dans la

région du Littoral du Cameroun, d’ethnie bamiléké et sans confession religieuse, marié et père de quatre

enfants. Le 12/09/2019, vous introduisez une demande de protection internationale auprès de l’Office des

étrangers. A l’appui de cette demande, vous invoquez les faits suivants :

Pendant près de vingt ans, vous exercez dans le transport de personnes sur la ligne Douala-Limbé- Boja-

Kumba- Mbanga-Loum-Nkongsamba. Il vous arrive, dans ce contexte, de conduire des membres du parti
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MRC (Mouvement pour la renaissance du Cameroun) si bien que ces personnes vous fournissent une

carte de membre du parti. Au cours du mois de février 2018, après avoir passé une nuit à Kumba, vous

entreprenez le matin d’aller trouver des clients à la gare routière. Deux personnes vous interpellent et

vous demandent de les emmener dans le Moungo mais ils refusent le prix que vous exigez. Ils prennent

néanmoins votre numéro de téléphone et vous rappellent le lendemain tandis que vous vous trouvez à

Douala. Vous partez la nuit les chercher à Kumba et vous emmenez cinq personnes à Loum, dans la

région du Moungo, pour la journée et en ramenez quatre à Kumba le soir-même. Satisfaits de vos

services, ces hommes vous rappellent régulièrement pour leurs trajets et vous êtes également amené à

transporter, pour eux, du carburant. Ces trajets continuent pendant plusieurs mois et un jour, tandis que

vous buvez une bière avec des collègues chauffeurs, l’un d’eux vous informe du fait que deux hommes

ressemblant à des policiers sont venus vous chercher. Une semaine plus tard, tandis que vous êtes en

chemin avec un client, votre superviseur vous appelle et vous demande de venir le voir lorsque vous

rentrez à Douala. Vous vous y rendez donc et il vous informe que des policiers sont venus déposer une

convocation à votre nom. Vous allez le lendemain matin au commissariat avec votre chef et êtes interrogé,

seul, par un policier. Il vous questionne sur un refus d’obtempérer lors d’un contrôle de police sur la route

et également quant à votre famille. Il exige que vous lui remettiez les bordereaux de cette journée-là et

vous êtes ensuite libéré.

Le même policier vous téléphone à nouveau deux semaines plus tard et vous vous rendez à sa

convocation dans l’après-midi. Vous restez au poste jusqu’au lendemain matin et l’homme vous interroge

quant à vos clients habituels, vous dit qu’il sait que vous effectuez des voyages en zone anglophone et

vous demande cette fois tous les bordereaux qui se trouvent dans votre véhicule. Il vous garde encore

jusqu’au soir puis vous libère. Vous continuez les voyages avec vos clients réguliers et ceux qui font les

trajets depuis et vers Kumba et un jour, vous êtes contrôlé par des gendarmes et policiers aux abords de

Bomana. Un gendarme que vous reconnaissez de contrôles routiers précédents vous demande alors de

l’appeler lors de votre jour de repos prochain. Vous vous exécutez deux jours plus tard et cet homme

requiert que vous le rejoigniez chez lui à Bomana. Lorsque vous y allez, il vous pose des questions quant

à vos courses en zone anglophone et les clients que vous transportez, indiquant en plus que vos trajets

et ces clients sont suspects. Il exige que vous continuiez les trajets avec ces personnes mais lorsqu’elles

vous appellent plus tard, vous feignez une panne de voiture.

Vous acceptez finalement leur course deux semaines plus tard et vous effectuez un voyage avec trois

personnes depuis Tiko, dans la région du Sud-Ouest du Cameroun. A la sortie de la ville, vous passez

par un contrôle de gendarmerie. Des gendarmes vous attendent à l’avant de votre véhicule et alors que

vous vous apprêtez à sortir, le passager à l’avant de la voiture vous demande, en anglais, pourquoi vous

descendez. Deux motos de gendarmes arrivent ensuite derrière votre voiture et les deux passagers

arrières, les ayant vus, vous enjoignent de ne pas descendre. Vous protestez et le passager en cabine

pointe une arme sur vous puis tourne les clés du véhicule pour la faire démarrer. Les passagers vous

demandent d’accélérer lorsque vous arrivez à un péage bondé, ils tirent des coups de feu par la fenêtre

et les gendarmes se mettent à vous poursuivre. Vous passez à travers champ sous la menace et vous

fondez dans l’obscurité de la nuit tombante. Une fois sur un chemin, les passagers vous font vous arrêter,

vous battent à l’extérieur du véhicule, vous ligotent et vous mettent dans le coffre de la voiture. Ils

continuent la route puis, lorsque votre téléphone sonne, ils vous le donnent et vous répondez à votre

compagne, inquiète. Les hommes vous abandonnent dans votre véhicule et après environ trois heures,

une femme ouvre le coffre où vous êtes enfermé puis vous libère.

Vous marchez des heures durant afin de retrouver votre chemin et, lorsque vous vous rendez compte que

vous vous trouvez aux abords d’Ediki, vous empruntez le téléphone d’un homme afin de joindre votre

compagne. Elle vous dit alors, en colère, que des gendarmes sont venus vous chercher à votre maison

et qu’ils vous accusent d’appartenir aux groupes sécessionnistes. Elle vous raccroche au nez et l’homme

qui vous a prêté son téléphone, pris de pitié pour vous, vous emmène jusque Tombel puis Loum. Là-bas,

vous croisez un collègue chauffeur qui vous permet de vous cacher dans ses champs une semaine

puisqu’il sait que vous êtes recherché à Douala pour des accusations de collaboration avec les

Ambazoniens et ni votre mère, ni votre compagne ne souhaite que vous retourniez à Douala. Vous

contactez le gendarme qui vous avait interrogé auparavant et il vous dit que la situation est critique, que

vous devez quitter le pays. Vous organisez votre départ avec votre grand frère, habitez pendant plus de

deux mois chez un homme à Foumban, dans l’Ouest du Cameroun puis partez à Yaoundé et à Garoua

en bus afin d’éviter les contrôles des forces de l’ordre. Vous contactez alors votre compagne afin de lui

expliquer la situation et qu’elle vous fasse parvenir de l’argent, elle s’organise et vous dit alors que vos

enfants sont discriminés et doivent cesser de fréquenter l’école en raison des accusations qui pèsent
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contre vous. Des avis de recherche sont alors diffusés à Douala et votre épouse est, à cette période,

menacée par téléphone par des Ambazoniens.

Le 15/11/2018, vous quittez le Cameroun pour le Nigéria. Vous rejoignez ensuite le Niger, l’Algérie, le

Maroc, l’Espagne, la France et la Belgique où vous introduisez votre demande de protection internationale

en date du 12/09/2019.

A l’appui de votre demande, vous versez à votre dossier une copie de votre acte de naissance, délivré le

20/02/1981 à Manjo.

B. Motivation

Tout d’abord, après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif,

relevons que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise en ce qui vous concerne, étant donné

qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure

d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Cela étant, après un examen approfondi de l’ensemble des éléments que vous invoquez, force est de

constater que vous ne fournissez pas d’indication permettant d’établir que vous avez quitté votre pays en

raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que

vous pouvez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas

non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous subissiez des atteintes graves telles

que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.

En effet, vous invoquez, à l’appui de votre demande de protection internationale, d’être accusé, d’une

part, par les autorités camerounaises de collaborer avec les groupes sécessionnistes du Sud-Ouest du

Cameroun pour avoir conduit certains de ses membres dans votre véhicule professionnel et, d’autre part,

par les Ambazoniens que vous avez transportés d’avoir collaboré avec les forces de l’ordre en vue de les

faire arrêter (Notes de l’entretien personnel au CGRA de [P.K.T.] du 09/07/2021 [ci-après « NEP »], p.7-

12). Cela étant, de multiples lacunes et incohérences entachent la crédibilité de votre récit si bien qu’il est

impossible d’y donner foi.

D’abord, notons que vos déclarations en ce qui concerne vos trajets dans la région du Sud-Ouest ne

dénotent aucun sentiment de vécu au vu de la situation sécuritaire pour le moins critique qui y prévaut.

Ainsi, vous déclarez n’avoir jamais eu le moindre ennui, constaté le moindre incident sécuritaire ou même

croisé des Ambazoniens lors de vos multiples trajets dans cette région si ce n’est un barrage et des coups

de feu que vous évoquez de manière particulièrement évasive (NEP, p.14). De la même manière, vous

déclarez ne pas avoir pris de précautions particulières lorsque que vous effectuiez des voyages dans

cette région (Ibid.), ce qui est pour le moins invraisemblable au vu, d’une part, des graves exactions qui

sont commises dans cette région depuis des années avant les faits que vous invoquez en 2018 et, d’autre

part, des multiples barrages et checkpoints mis en place par les autorités et les sécessionnistes dans

cette région (Dossier administratif – farde Informations sur le pays – pièce n°1). De la même manière,

vous déclarez être passé par Ediki au cours de la première moitié de l’année 2018 (NEP, p.11) mais ne

relatez aucun évènement particulier dans ce village en lien avec la crise anglophone (NEP, p.16). Or, les

informations objectives à la disposition du CGRA indiquent que de graves incidents sécuritaires y ont eu

lieu, à savoir l’attaque armée de la commune par les Ambazoniens et l’exode des villageois en raison de

la prise du village, et ce en avril 2018 (Dossier administratif – farde Informations sur le pays – pièce n°2).

Au vu de la gravité des faits et de la concomitance des évènements, il est parfaitement impossible que

vous ne parveniez pas à relater ces incidents si vous y avez été et que vous ne soyez en mesure que de

dire qu’ils « ont burlé certaines maisons » (Ibid.). Ces graves lacunes ne traduisent aucun sentiment de

vécu dans un contexte tel que celui de la région du Sud-Ouest du Cameroun et empêchent le

Commissariat général de considérer comme crédible que vous ayez été amené à travailler dans cette

région et, par extension, à côtoyer des Ambazoniens.

De plus, si vous affirmez avoir voyagé avec des Ambazoniens à raison de plusieurs trajets d’entre trois et

six heures plusieurs fois par mois (NEP, p.13), vous êtes dans l’impossibilité de donner la moindre

information concrète à leur sujet si ce n’est qu’ils étaient francophones et vous indiquez que vous ne
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gardiez pas les noms de ces personnes (Ibid.). Or, si ces personnes devaient vous contacter par

téléphone régulièrement, vous deviez nécessairement avoir un moyen de les identifier. De plus, notons

qu’il est des plus étrange que vous n’ayez jamais cherché à comprendre ce que ces personnes disaient

lorsque vous les accompagniez en voiture ni d’ailleurs à savoir ce qu’ils transportaient dans votre véhicule

en dehors du carburant et que vous ne vous soyez pas interrogé quant à leurs activités, malgré le fait que

les forces de l’ordre les qualifiaient de « suspects » et que cela aurait pu être dangereux pour vous (NEP,

p.8 et 12-13), surtout dans le contexte de la crise anglophone où les risques pour les collaborateurs des

Ambazoniens, aux yeux des autorités camerounaises, sont plus qu’élevés. Notons par ailleurs qu’il est

tout à fait invraisemblable, au vu du nombre de checkpoints des autorités camerounaises présents sur les

routes de ces régions, que des Ambazoniens acceptent de voyager en étant manifestement visibles et de

transporter du matériel sans jamais vous parler d’un itinéraire à emprunter ou non (NEP, p.14). Au vu des

lacunes et invraisemblances présentes dans vos déclarations quant à ces personnes, le Commissariat

général constate que vous avez été en défaut de rendre crédibles vos fréquentations avec des

Ambazoniens.

Par ailleurs, vos déclarations quant aux différents contacts que vous avez eus avec des agents des forces

de l’ordre, c’est à dire deux convocations au commissariat du 9ème arrondissement de Douala et un

rendez-vous chez un gendarme (NEP, p. 8-10 et 14-15), en raison desdites fréquentations ne sauraient,

elles non plus, être qualifiées de convaincantes. En effet, vous ne décrivez que sommairement les

convocations au poste de police puisque vous ne parlez, in fine, que de brefs interrogatoires au cours

desquels le policier vous aurait questionné quant à un refus d’obtempérer, vos clients de manière

générale, votre famille et vous a réclamé des bordereaux, et ce pour les deux rendez-vous (Ibid.), ce qui

est insuffisant pour en traduire la réalité d’autant plus que vous affirmez avoir été détenu plus de 24 heures

la seconde fois mais ne décrivez en rien de quoi ces heures ont été faites. De plus, il convient de relever

que vous ne savez pas expliquer la manière dont vous auriez été épinglé par les forces de l’ordre,

mentionnant de manière tout à fait évasive des services de renseignement et le fait qu’ils avaient votre

matricule (NEP, p.15), sans donc détailler comment vous auriez été identifié. De plus, vous affirmez qu’un

gendarme du nom de [N.] vous a demandé de passer le voir chez lui à Bomana incognito, après l’avoir

vous croisé à un contrôle routier (NEP, p.10 et 15). A nouveau, vous ne développez en rien le déroulement

de l’entretien avec cet homme et vous contentez de dire qu’il vous a indiqué que les hommes que vous

transportiez étaient suspects et que vous deviez continuer de les conduire pour qu’il obtienne des

informations (Ibid.), ce qui demeure inconsistant. Par ailleurs, notons qu’à aucun moment de votre récit

vous indiquez que le gendarme en question vous a demandé des informations concernant ces hommes,

rendant obscur le motif de sa requête. Au regard de ce qui précède, il convient de noter que vous avez

été en défaut de rendre crédible la manière dont les autorités vous auraient identifié comme collaborateur

des Ambazoniens et les rendez-vous que vous auriez eus avec les forces de l’ordre.

Relevons, encore, que le récit de votre enlèvement par les Ambazoniens ne saurait emporter la conviction

du Commissariat général quant à sa réalité. En effet, notons qu’il est assez incohérent que les

Ambazoniens que vous transportiez vous demandent de ne pas sortir voir les gendarmes quand,

justement, vous comptiez le faire pour éviter d’être contrôlé. De plus, vous vous contredisez quant à la

course-poursuite qui s’en serait suivie puisque d’abord, vous affirmez que les gendarmes et des voitures

vous suivaient (NEP, p.10), puis qu’une seule voiture, apparemment banalisée, vous suivait (NEP, p.15)

et vous n’expliquez d’ailleurs en rien comme vous seriez parvenu à semer les forces de l’ordre. Ensuite,

soulignons que vous ne développez aucunement comment les Ambazoniens s’y seraient pris pour vous

battre et vous ligoter à l’arrière de votre véhicule ni d’ailleurs la raison qui les aurait amenés à vous laisser

répondre à votre téléphone pour parler à votre épouse (NEP, p.16), une diligence peu compréhensible si

vous aviez dû être séquestré de la sorte. Notons ensuite que le récit que vous faites de votre libération et

de votre fuite est encore fort peu vraisemblable et circonstancié. Ainsi, vous déclarez qu’une femme, au

sujet de laquelle vous ne savez rien dire, aurait ouvert le coffre de la voiture, vous aurait vu, serait repartie

puis vous aurait ensuite détaché (NEP, p.16-17), sans aucune autre forme d’explication quant à la raison

de son départ initial ou sa manière de procéder à votre libération. De plus, bien que vous déclariez avoir

marché des heures durant avant de rejoindre une route fréquentée, vous ne décrivez en rien ce qui vous

entourait pendant ce temps, mentionnant de manière lacunaire des champs d’arbres fruitiers et aucune

âme aux alentours (Ibid.). Ces déclarations particulièrement vagues et dépourvues de tout sentiment de

vécu ne sauraient permettre au Commissariat général de les considérer comme crédibles.

Au surplus, notons que vos méconnaissances en ce qui concerne les suites de ces évènements allégués

terminent d’assoir le constat d’absence de crédibilité des faits que vous invoquez à l’appui de votre

demande. En effet, si vous déclarez que votre compagne a été menacée par les Ambazoniens, vous

demeurez particulièrement évasif en ce qui concerne les auteurs des menaces et même le contenu de
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celles-ci puisque vous vous contentez de dire qu’ils lui ont demandé où vous étiez et qu’ils s’en prendraient

à elle et aux enfants si elle ne collaborait pas (NEP, p.17-18). De la même manière, vous affirmez que la

police est venue fouiller votre domicile car, d’abord, elle soupçonnait que vous aviez transporté des «

trucs louches » (NEP, p.11) et ensuite que vous aviez des armes (NEP, p.18), vous a convoqué et s’est

adressée à votre épouse en vue de vous trouver mais sans détailler plus avant (NEP, p.11-12 et 18). De

plus, vous déclarez ignorer si votre compagne ou votre supérieur au travail ont été encore poursuivis en

raison des accusations d’appartenance aux Ambazoniens vous concernant (NEP, p.18-19) ainsi que

l’éventuel recours aux autorités de votre compagne suite aux menaces des Ambazoniens (NEP, p.18).

Or, il est légitime de penser que vous devriez être au courant des poursuites dont vous et votre compagne

auriez fait l’objet après votre départ du pays si, justement, ces faits constituent votre crainte en cas de

retour au Cameroun. Enfin, notons que bien que vous affirmiez être sous le coup d’un avis de recherche

et que des photographies de vous auraient été publiées à cet effet (NEP, p.18), vous ne versez à votre

dossier aucun élément permettant de corroborer vos déclarations.

Dès lors, au regard de l’ensemble des éléments qui précèdent, le Commissariat général conclut que vous

avez été en défaut de le convaincre de la réalité des faits que vous invoquez à l’appui de votre demande

de protection internationale et, dès lors, de l’existence d’une crainte de persécution dans votre chef en

cas de retour au Cameroun ou d’un risque réel d’y subir des atteintes graves.

Dans un soucis d’exhaustivité, le Commissariat général relève que bien que vous affirmiez avoir une carte

de membre du MRC (NEP, p. 5-6 et 8), vous déclarez également n’avoir jamais pris part à une quelconque

action de ce parti (NEP, p.5-6) et n’expliquez d’ailleurs en rien comment votre inscription alléguée au MRC

ou vos contacts avec ses membres dans le cadre de votre emploi pourraient être constitutif d’un

quelconque motif de crainte en cas de retour au Cameroun. Dès lors, cette seule carte et affiliation au

MRC, à considérer qu’elle soit crédible, ne saurait modifier les conclusions du Commissariat général quant

à l’existence d’une crainte de persécution dans votre chef ou d’un risque réel de subir des atteintes graves.

Outre le statut de réfugié, un demandeur d’une protection internationale peut également se voir accorder

le statut de protection subsidiaire si la violence aveugle dans le cadre du conflit armé qui affecte le pays

d’origine du demandeur atteint un niveau tel qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne

dans ce pays ou, le cas échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa présence, un

risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980.

Il ressort cependant d’une analyse approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Cameroun (voir COI

Focus « Cameroun. Crise anglophone. Situation sécuritaire. » du 19 novembre 2021, disponible sur

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ coifocuscameroun.criseanglophone-

situationsecuritaire20211119.pdf]] ou https://www.cgvs.be/fr que ce pays est actuellement affecté par une

crise appelée « crise anglophone ». Il s’agit toutefois d’un conflit localisé, qui se limite principalement aux

deux régions anglophones du Nord-Ouest et du Sud-Ouest. La zone francophone du Cameroun n’est pas

affectée par les violences liées à la crise anglophone, mis à part quelques incidents isolés. Il ressort donc

clairement des informations que la violence liée à la crise anglophone est actuellement d’une ampleur

très limitée dans la partie francophone du pays et qu’elle n’est pas généralisée. Dès lors, l’on ne peut pas

affirmer qu’un civil, du seul fait de sa présence, y court un risque réel de subir une atteinte grave au sens

de l’article 48/4 §2 c) de la loi du 15 décembre 1980.

Compte tenu des constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les informations

disponibles, force est de conclure que la situation dans la partie francophone du Cameroun, plus

précisément dans la région du Littoral dont vous êtes originaire, ne répond pas aux critères définis à

l’article 48/4, § 2 c) de la loi du 15 décembre 1980, qui vise à offrir une protection dans la situation

exceptionnelle où la violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé atteint un niveau tel qu’il y a de

sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans le pays en question, ou en l’espèce dans la région en

question, un civil y serait exposé, du seul fait de sa présence, à un risque réel de subir une atteinte grave

telle que visée à l’article 48/4 §2 c) précité.

Enfin, en ce qui concerne le document que vous avez versé à votre dossier, à savoir la copie de votre

acte de naissance (Dossier administratif – farde Documents – pièce n°1), notons que celui-ci atteste de

votre identité et de votre nationalité camerounaise, des éléments non remis en cause par le Commissariat

général mais qui ne sont pas susceptibles d’infléchir les conclusions de la présente décision.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. »

2. La procédure

2.1. Les faits invoqués

A l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant, de nationalité camerounaise, invoque

une crainte d’être persécuté ou un risque réel de subir des atteintes graves de la part d’« Ambazoniens »

qu’il a transportés à plusieurs reprises en zone anglophone et qui le suspecteraient d’avoir collaboré avec

les forces de l’ordre en vue de les faire arrêter. Le requérant déclare avoir été battu, ligoté et enfermé

dans son coffre de voiture par les « Ambazoniens ». Ceux-ci seraient maintenant à sa recherche et

menaceraient sa femme par téléphone.

Il invoque également une crainte à l’égard des autorités camerounaises qui seraient à sa recherche et

l’accuseraient de collaboration avec les groupes sécessionnistes du Sud-Ouest du Cameroun.

2.2. Les motifs de la décision attaquée

La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit du requérant et sur l’absence de

fondement des craintes alléguées en raison des lacunes et incohérences relevées dans ses déclarations

successives.

Ainsi, la partie défenderesse remet en cause le fait que le requérant ait effectué des voyages en zone

anglophone, qu’il y ait transporté des « Ambazoniens » et qu’il ait été enlevé par ces derniers. A cet égard,

elle affirme notamment que la description faite par le requérant des « Ambazoniens » est sommaires, que

le récit de l’enlèvement du requérant par ces derniers contient des incohérences et des contradictions, et

qu’il semble peu probable qu’il n’ait pas cherché à savoir ce que les « Ambazoniens » transportaient. De

plus, elle estime que les déclarations du requérant concernant le déroulement de ses trajets dans la région

du Sud-Ouest sans rencontrer le moindre ennui ni constater le moindre incident dénotent avec la situation

sécuritaire critique qui prévalait dans cette zone à l’époque des faits, telle qu’elle est décrite dans les

informations disponibles.

Par ailleurs, la partie défenderesse considère que la description sommaire faite par le requérant des

interrogatoires auxquels il aurait été soumis et des poursuites dont sa compagne et lui-même ferait l’objet

empêchent de tenir pour établis les propos du requérant concernant ses problèmes rencontrés avec les

autorités camerounaises.

Enfin, la partie défenderesse soutient que la possession d’une carte d’affiliation au « Mouvement pour la

renaissance du Cameroun » (ci-après dénommé « MRC ») par le requérant n’est pas à elle seule de

nature à prouver l’existence d’une crainte fondée de persécution ou un risque réel de subir des atteintes

graves dans le chef de ce dernier.

Sous l’angle de la protection subsidiaire, la partie défenderesse considère que la situation dans la partie

francophone du Cameroun, d’où provient le requérant, ne répond pas aux critères définis à l’article 48/4,

§2 c) de la loi du décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée « loi du 15 décembre 1980 »).

Par conséquent, la partie défenderesse considère que le requérant n’a pas démontré, dans son chef,

l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée « Convention de Genève »). Elle estime en outre qu’il

n’y a pas de motifs sérieux de croire qu’il serait exposé à un risque réel de subir des atteintes graves au

sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

2.3. La requête

2.3.1. Dans son recours devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le

«Conseil»), la partie requérante n’apporte pas d’élément utile différent quant à l’exposé des faits figurant

dans la décision attaquée (requête, pp. 2 et 3).
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2.3.2. Elle invoque un moyen unique tiré de la violation du principe de bonne administration et de l’article

1er, section A, §2 de la Convention de Genève et des articles 48/3 et 62 de la loi du 15 décembre 1980

(requête, p.4).

2.3.3 La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Ainsi, elle renvoie aux déclarations du requérant

lors de son entretien personnel afin de nier ou minimiser les imprécisions reprochées par la partie

défenderesse dans la décision attaquée et estime, pour sa part, que les faits sont établis à suffisance.

En particulier, elle considère que le récit du requérant concernant ses voyages en zone anglophone, ses

contacts avec la police, son agression par les « Ambazoniens » ainsi que les menaces subies par sa

femme et le fait que celle-ci soit actuellement recherchée par la police est détaillé et empreint de vécu

puisque le requérant a notamment cité les noms des villes par lesquelles il passait, mentionné plusieurs

incidents auxquels il a assisté lors de ses trajets ou encore décrit les contrôles de gendarmerie auxquels

il avait dû se soumettre (dossier administratif, pièce 9, notes de l’entretien personnel du 9 juillet 2021,

p.14).

Ensuite, la partie requérante fournit des explications contextuelles ou factuelles pour répondre aux

différentes lacunes et incohérences mises en évidence par la décision attaquée. En particulier, elle

explique que si le requérant ne s’est pas plus inquiété que cela de savoir qui étaient ses clients et ce qu’ils

transportaient c’est parce qu’il cherchait uniquement à subvenir aux besoins de sa famille, qu’il transportait

lui-même du carburant bien que cela soit illégal et qu’il ne voulait pas se mettre à dos ces hommes qui lui

apportaient des revenus confortables.

La partie requérante allègue également un manque d’investigation de la part de la partie défenderesse

qui reproche au requérant de ne pas avoir assez détaillé certains passages de son récit alors qu’aucune

question ne lui aurait été posée à ce sujet. A cet égard, elle relève que la partie défenderesse reproche

notamment au requérant le fait de ne pas avoir expliqué la façon dont il a réussi à semer les forces de

l’ordre alors que la question ne lui a même pas été posée au cours de son entretien personnel.

Sous l’angle de la protection subsidiaire, la partie requérante reproche à la partie défendersse un excès

de pouvoir en méconnaissance du principe de bonne administration en raison du fait que la partie

défenderesse a pris sa décision sans examiner l’ensemble de la situation individuelle du requérant. En

effet, la partie requérante soutient que la partie défenderesse a erronément conclu que la partie

francophone du Cameroun n’est pas affectée par les violences liées à la crise anglophone.

Enfin, la partie requérante soutient que même si le requérant n’était pas engagé au sein du parti MRC, le

fait qu’il en possède une carte de membre a eu pour conséquence qu’il soit assimilé par ses autorités à

une personne apportant son soutien à l’opposition camerounaise.

2.3.4. En conséquence, elle demande au Conseil de réformer la décision attaquée et de reconnaître la

qualité de réfugié au requérant (requête, p. 11).

2.4. Les nouveaux documents

2.4.1. La partie requérante joint à sa requête plusieurs documents qu’elle inventorie de la manière

suivante :

« […]

3. Article du site internet Msn.com du 19.11.2020 ;

4. Article du site internet Journalducameroun.com du 01.02.2021 » (requête, p.11).

2.4.2. Par le biais d’une note complémentaire déposée à l’audience du 10 juin 2022 (dossier de la

procédure, pièce 8), la partie requérante verse au dossier de la procédure une carte de membre du

« Mouvement pour la renaissance du Cameroun » appartenant au requérant ainsi qu’une convocation de

la gendarmerie datée du 11 juillet 2018.

2.5. La note d’observation

Dans sa note d’observation datée du 15 mars 2022, la partie défenderesse fait valoir que les motifs de la

décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier administratif, qu’ils sont pertinents en ce qu’ils portent

sur des éléments essentiels du récit et qu’ils ne sont pas valablement rencontrés dans la requête. Elle
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formule plusieurs observations en réponse aux arguments de la requête (dossier de la procédure,

pièce 4).

3. Le cadre juridique de l’examen du recours

3.1. La compétence du Conseil

Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi

du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans

son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision contestée. […].

Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le

Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un

Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n°

2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en application de la directive 2011/95/UE. A ce titre,

il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif devant une

juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil de

l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la

protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours

effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris,

le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE

».

Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et,

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union

européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a.

du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences

d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

3.2. La charge de la preuve

Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du 15

décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la directive

2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de l’Union.

L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de protection

internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases distinctes.

a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des

éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la

directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette

première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments

nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, comme

le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de cette

demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le demandeur

doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou de tout

document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne sont pas
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complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande de

collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande. En

outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant sur la situation

générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit.

b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de

l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent

décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de

réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse

des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments

peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale.

Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées

de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas

question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70).

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence

d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour

lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt un

risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé

de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un

risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

4. La question préalable

4.1. Le Conseil constate que la partie requérante développe son argumentation sous l’angle de

l’application de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Bien que la partie requérante développe un

argument à l’égard de la protection subsidiaire (requête pp. 9 et 10), elle ne la sollicite pourtant pas dans

l’exposé de ses moyens ni dans le dispositif de sa requête.

4.2. Toutefois, le Conseil rappelle la teneur de l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980 qui dispose

que : « Une demande de reconnaissance du statut de réfugié ou d'octroi du statut de protection subsidiaire

se fait sous la forme d'une demande d'asile. Cette demande d'asile est d'office examinée en priorité dans

le cadre de la Convention de Genève, tel que déterminé à l'article 48/3, et ensuite dans le cadre de l'article

48/4. ».

4.3. En conséquence, le Conseil estime que, dans le cadre de sa compétence de plein contentieux, il se

doit d’examiner les deux aspects de la demande de protection internationale de la partie requérante, c’est-

à-dire tant sous l’angle de la reconnaissance de la qualité de réfugié, telle qu’elle est définie à l’article

48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que sous l’angle de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle

qu’elle est réglée par l’article 48/4 de la même loi, et ce même si l’exposé des moyens ne vise que l’article

48/3 de la loi du 15 décembre 1980 relatif à la reconnaissance de la qualité de réfugié et que la partie

requérante ne sollicite pas l’octroi de la protection subsidiaire.

5. L’appréciation du Conseil

A. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New

York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention précise que le terme «réfugié» s’applique à

toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors

du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la

protection de ce pays ».
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5.2. En l’espèce, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs qui l’amènent à rejeter

la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire et permet à la partie

requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée

conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991

relative à la motivation formelle des actes administratifs.

5.3. Quant au fond, il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte sur

l’établissement des faits et sur le bienfondé des craintes de persécution invoquées par le requérant à

l’appui de sa demande de protection internationale.

5.4. Le Conseil constate à la lecture des pièces du dossier administratif, que les motifs de la décision

entreprise s’y vérifient et sont pertinents, à l’exception toutefois des développements qui relèvent un

manque de précision du récit du requérant quant aux trajets effectués par celui-ci en zone anglophone.

Le Conseil estime en effet que ce motif spécifique de la décision manque de pertinence étant donné que

le requérant a, par exemple, livré des détails sur les villes qu’il traversait lors de ses trajets (dossier

administratif, pièce 9, notes de l’entretien personnel du 9 juillet 2021, p.14).

En revanche, sous cette réserve, le Conseil estime que tous les autres motifs de la décision attaquée,

auxquels il se rallie pleinement, sont déterminants, empêchent de tenir pour établis les faits invoqués par

la partie requérante et suffisent dès lors à fonder valablement la décision attaquée.

En effet, indépendamment de la question de savoir si le requérant a bel et bien effectué des trajets dans

le Sud-Ouest du Cameroun, il semble peu vraisemblable, dans le contexte de la crise qui sévit dans la

partie anglophone du pays, qu’il ne se soit pas davantage méfié et qu’il ait pris régulièrement le risque de

transporter des inconnus, parfois munis de sac-à-dos dont il ignore le contenu, sachant qu’il risquait d’être

contrôlé aux checkpoints et interpellé par les forces de l’ordre. Cela est d’autant moins crédible que le

requérant explique avoir été une première fois mis en garde par les gendarmes suite à quoi il a pris

conscience que les personnes qu’il transporte sont recherchées par les autorités (dossier administratif,

pièce 9, notes de l’entretien personnel du 9 juillet 2021, p. 13). Le Conseil ne peut pas non plus croire aux

circonstances rocambolesques dans lesquelles le requérant déclare avoir été enlevé puis libéré. En

particulier, il considère qu’il est peu crédible qu’une personne ait ouvert le coffre de la voiture, l’ait vu et

l’aurait détaché sans aucune explication. Enfin, le Conseil s’étonne de l’attitude des « Ambazoniens »,

lesquels font régulièrement appel au requérant pour leur trafic sans réellement le connaître.

Le Conseil estime également qu’il est peu vraisemblable que le requérant, dont la femme vit encore au

Cameroun (dossier administratif, pièce 9, notes de l’entretien personnel du 9 juillet 2021, p.6), ne puisse

pas donner d’avantage de renseignement sur l’état des recherches supposément menées à son encontre

par la gendarmerie. Il estime au contraire qu’une telle attitude dans le chef du requérant, qui a quitté son

pays depuis plus de quatre ans et qui sollicite de se voir reconnaître une protection internationale, est

difficilement compatible avec l’idée qu’il craint réellement d’être persécuté. En tout état de cause,

l’absence d’information quant à l’évolution de sa situation au pays contribue à remettre en cause la

crédibilité des évènements à l’origine de la crainte alléguée.

Le Conseil estime que ces éléments constituent un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris

ensemble et associés à l’absence de tout document probant quant aux problèmes invoqués, sont

déterminants et permettent de fonder la décision attaquée, empêchant de tenir pour établis les faits

invoqués par la partie requérante comme étant à l’origine de ses persécutions et de ses craintes.

5.5. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette de contredire la décision entreprise et qu’elle ne fournit, en réalité, aucun

éclaircissement de nature à établir la crédibilité de son récit. En effet, elle se contente tantôt de réaffirmer

les faits tels qu’ils sont allégués par le requérant, tantôt d’avancer des explications factuelles ou

contextuelles qui ne sont pas susceptibles de restaurer la crédibilité défaillante de son récit

5.5.1. Ainsi, la partie requérante justifie le comportement imprudent du requérant qui a régulièrement

effectué des trajets en zone anglophone pour transporter des hommes dont il ne savait rien, munis de

sacs dont il ignorait le contenu, en affirmant qu’il était prêt à prendre ce risque pour subvenir aux besoins

de sa famille, qu’il tentait au maximum d’éviter les endroits qu’il savait contrôlé et qu’il n’était pas évident

pour le requérant de savoir de prime abord que ces hommes qu’il transportait étaient des

« Ambazoniens ».

Le Conseil n’est toutefois pas convaincu par ces explications et considère, à l’instar de la partie

défenderesse, qu’au vu de la situation sécuritaire particulièrement alarmante prévalant dans la zone
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anglophone du Cameroun au moment des faits allégués en 2018, un tel comportement, sans prendre de

mesures de précautions particulières, est peu révélateur d’un récit crédible.

En outre, le Conseil relève dans le document « Plan d’assistance humanitaire d’urgence dans les régions

du Nord-Ouest et Sud-Ouest 2018-2019 », transmis par la partie défenderesse, l’information selon

laquelle « Mus par l’appât du gain, les terroristes s’attaquent également aux activités de transport de

marchandises et de voyageurs, multipliant braquages et pillages » (Dossier administratif, pièce 21 :

document 2) ; il semble dès lors d’autant moins crédible que le requérant ait prit un tel risque sachant que

le secteur d’activité dans lequel il travaillait était particulièrement visé par les terroristes.

La Conseil relève enfin que le requérant a déclaré avoir entendu que les hommes qu’il transportait parlait

en anglais et qu’il était évident qu’il s’agissait d’anglophones (dossier administratif, pièce 9, notes de

l’entretien personnel du 9 juillet 2021, p.13). Dans ces circonstances, il est peu vraisemblable que le

requérant ne se soit pas douté que ces hommes qu’il véhiculait dans le Sud-Ouest du Cameroun étaient

des « Ambazoniens » et que ces trajets étaient particulièrement risqués.

5.5.2. Concernant l’attitude surprenante des « Ambazoniens » de faire appel au requérant sans

réellement le connaitre, la partie requérante soutient que celui-ci ne peut l’expliquer, si ce n’est que son

nom figure peut-être parmi eux comme un « chauffeur fiable, ponctuel et disponible » (requête, p. 6). Le

Conseil considère toutefois que ces explications, basées sur des éléments hypothétiques et non

valablement fondés, ne suffisent pas à justifier l’attitude peu vraisemblable des « Ambazoniens » à l’égard

du requérant au vu du contexte de crise qui sévissait déjà dans la zone anglophone à l’époque des faits

allégués.

5.5.3. La partie requérante considère ensuite que le requérant a livré une description convaincante de la

course poursuite avec la gendarmerie et de son agression par les « Ambazoniens ». Pour sa part, le

Conseil considère que les circonstances rocambolesques de cette course poursuite et de son agression

par les « Ambazoniens » qui le forcent subitement à passer un barrage sous la menace d’une arme, le

ligotent et l’enferment dans le coffre de sa voiture ne permettent pas de croire à des faits réellement vécus

(dossier administratif, pièce 9, notes de l’entretien personnel du 9 juillet 2021, pp. 10 et 11).

5.5.4. Quant aux menaces proférées à l’encontre du requérant et de sa femme ainsi qu’aux recherches

menées par la gendarmerie pour tenter de le retrouver, le Conseil observe que cet aspect du récit s’inscrit

dans la continuité de faits qui ne sont pas tenus pour crédibles. Aussi, le requérant ne livre aucun élément

concret tendant à établir que sa femme aurait effectivement été menacée par téléphone par les

« Ambazoniens ». Dans ces conditions, et au vu de l’absence de crédibilité générale du contexte dans

lequel s’inscrit cet aspect du récit, le Conseil observe que les menaces et supposées recherches

alléguées par le requérant à l’appui de sa demande ne sont ni établies, ni fondées.

A cet égard, par le biais d’une note complémentaire déposé à l’audience, le requérant a versé au dossier

une convocation de la gendarmerie datée du 11 juillet 2018 (dossier de la procédure, pièce 8, document

2). Le Conseil constate toutefois que ce document, présenté en copie ne couvrant pas l’intégralité des

mentions qui y sont faites, ne permet pas d’établir un lien entre ladite convocation et les faits présentés

par le requérant à l’appui de son récit d’asile, outre qu’il n’est pas possible de savoir si cette convocation

était effectivement adressée au requérant puisque seul le nom de famille du requérant y figure sans

mention de son prénom ou autre élément distinctif. Partant, ce document ne permet pas une autre

appréciation.

5.6. Par le biais d’une note complémentaire déposée à l’audience, le requérant verse une carte de

membre du MRC (dossier de la procédure, pièce 8, document 1). Le Conseil considère toutefois que ce

document ne permet pas d’inverser la décision entreprise. En effet, le Conseil relève, à l’instar de la partie

défenderesse, que le requérant n’a pas formulé de crainte à cet égard et qu’il déclare lui-même ne pas

avoir été impliqué dans le parti puisque son rôle se limitait au transport de certains membres sans jamais

avoir assisté à aucun meeting que ce soit au Cameroun ou en Europe (dossier administratif, pièce 9,

notes de l’entretien personnel du 9 juillet 2021, pp. 5 et 6). Le Conseil considère donc que le simple fait

que le requérant soit en possession de cette carte d’affiliation au MRC ne suffit pas à lui seul à prouver

l’existence d’une crainte fondée de persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves dans son

chef. Aussi, l’évocation d’une implication politique imputée du fait de cette appartenance telle qu’exposée

dans la requête n’est donc pas pertinente puisque le requérant ne soutient pas que cette seule

appartenance est bien connue de ses autorités et ne mentionne d’ailleurs aucune question à ce sujet lors

de sa prétendue détention au commissariat du 9ème arrondissement de Douala (requête, p. 10 et notes de

l’entretien personnel du 9 juillet 2021, p. 15).
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5.7. En définitive, le Conseil constate que la partie requérante ne développe aucune argumentation

pertinente et convaincante de nature à rétablir la crédibilité de son récit et le bienfondé des craintes qu’elle

allègue.

5.8. Les constatations qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi des autres motifs de la

décision querellée et de l’argumentation développée en termes de requête y afférente, semblable examen

ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande, à savoir

l’absence de crédibilité des faits invoqués et, partant, l’absence de fondement des craintes alléguées.

5.9. Par conséquent, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays et en demeure éloignée

par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

B. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.10. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article

48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré

comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs

de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les

atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas

disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les

clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés comme

atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne

d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

5.11. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif

que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne fait pas

valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse la

qualité de réfugié.

5.12. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en

cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes

graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

5.13. Par ailleurs, la partie requérante s’appuie sur le COI Focus « Cameroun – La crise anglophone –

situation des anglophones » daté du 15 mai 2019, le COI Focus « Cameroun, crise anglophone –situation

sécuritaire » daté du 16 octobre 2020 (dont la dernière mise à jour versée au dossier administratif date

du 19 novembre 2021), l’article « Crise anglophone. Une bombe artisanale explose à Douala » du site

internet « Msn.com » daté du 19 novembre 2020 et l’article « Deux blessés dans l’explosion d’une bombe

artisanale à Douala » du « Journal du Cameroun » daté du 1er février 2021 (documents 3 et 4 annexés à

la requête) pour soutenir qu’il est erroné de prétendre que la partie francophone du Cameroun n’est pas

affectée par les violences liées à la crise anglophone.

Le Conseil fait bonne lecture de ces informations et constate que des incidents ponctuels et isolés ont

récemment eu lieu dans la région francophone du Cameroun. Il considère toutefois, au vu de l’ensemble

des informations versées au dossier administratif et de la procédure, que ces incidents ne suffisent pas à

considérer que la situation dans la partie francophone du Cameroun, plus précisément dans la région de

Douala d’où provient le requérant, correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le

cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre

1980. Le Conseil n’aperçoit, pour sa part, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire que

le requérant serait exposé, en cas de retour dans la région de Douala d’où il est originaire, à un risque d’y

subir des atteintes graves au sens dudit article.

5.14. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’il y a de sérieux motifs de croire que si elle était renvoyée dans son pays d’origine, elle encourrait un

risque réel de subir les atteintes graves visées à l’articles 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

C. Conclusion
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En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui

permette de soutenir sa critique selon laquelle la partie défenderesse a violé les articles et principes

généraux de droit visé par la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a

commis une erreur d’appréciation ; il considère au contraire que le Commissaire général a exposé à

suffisance les raisons pour lesquelles les éléments invoqués à l’appui de sa demande ne permettent pas

d’établir que la partie requérante a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être

persécutée au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève, ni qu’il existe

des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel

d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente juin deux mille vingt-deux par :

M. J.-F. HAYEZ, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme N. GONZALEZ, greffier.

Le greffier, Le président,

N. GONZALEZ J.-F. HAYEZ


